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-	Association pour la Promotion de la Francophonie en Flandre (APFF) :
asbl fondée le  12 août  1998, ayant pour objet  la promotion de la langue et de la culture françaises en Flandre, Avenue de  Broqueville 268 bte 12 à 1200 Bruxelles

-	Association de Promotion des Droits Humains et des Minorités (ADHUM) :
asbl fondée le 30 août 2013, ayant pour objet de promouvoir et défendre les droits humains et des minorités, Rue Joseph II 18 à 1000 Bruxelles

Personne de contact : Edgar Fonck, Spreeuwenlaan 12, 8420 De Haan, Belgium,
tél : +32 (0)479.35.50.54, courriel : edgar.fonck@gmail.com

Ce document a pour objet d’informer le CCPR des carences de la Belgique, quant à la mise en œuvre des recommandations formulées lors des observations finales concernant son sixième rapport périodique.


INSTITUTION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME

1. L’accord de coalition fédérale de 2025[footnoteRef:1] (ndlr : accord de gouvernement fédéral) ne fait aucune mention d’une procédure de plainte individuelle auprès de l’Institut national des droits de l’homme fondé en 2019 et portant le nom d’un Institut fédéral pour la promotion des droits humains.  [1:  https://www.belgium.be/sites/default/files/resources/publication/files/Accord_gouvernemental-Bart_De_Wever_fr.pdf] 

2. Certes, l’accord de gouvernement fédéral de 2020[footnoteRef:2] stipulait : « Un institut des droits humains performant doté d’un statut international A, sera constitué au cours de cette législature. Nous créerons un institut interfédéral des droits humains disposant d’une procédure de plainte », mais n’avait pas été mis en exécution. [2:  https://www.belgium.be/sites/default/files/Accord_de_gouvernement_2020.pdf (par. 5.3 page 85)] 

3. La question des plaintes individuelles préoccupe aussi plusieurs autres Comités de l’ONU, notamment :
- le Comité des Droits Economiques Sociaux et Culturels (CESCR) ;
- le Comité pour l’Elimination de la Discrimination Raciale (CERD) ;
- le Comité pour l’élimination des discriminations à l’égard des femmes (CEDAW).
4. QUESTION : Pour quelle(s) raison(s), l’Institut fédéral des droits humains ne traite-t-il pas les plaintes individuelles ? Où se situe le problème ?


DISCRIMINATIONS – PROTOCOLE N°12

5. La Belgique n’a toujours pas ratifié le Protocole n°12 à la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme qu’elle a pourtant signé il y a 25 ans (le 04.11.2000).
6. Le Protocole n°12 à la Convention européenne des Droits de l’Homme constitue en effet un des instruments internationaux les plus performants dans la lutte contre les discriminations. Le protocole n°12 stipule en son article 1er que « La jouissance de tout droit prévu par la Loi doit être assurée, sans discrimination aucune fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou tout autre situation ».
7. Il est interpellant de constater que la Belgique s’obstine à ne pas vouloir ratifier le protocole n°12, et ce, malgré la résolution du Parlement européen du 07.02.2018[footnoteRef:3] qui engage pourtant tous les états membres à signer, à ratifier et à assurer l’application du protocole n°12 ainsi que la convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités nationales. [3:  https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2018-0032_FR.pdf] 

8. QUESTIONS : Pourquoi la Belgique n’a-t-elle pas ratifié le protocole n°12 à la Convention européenne des droits de l’homme ? Où se situe le problème ?
9. Pourquoi la Belgique n’a-t-elle toujours pas ratifié la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales ?


DISCRIMINATIONS LINGUISTIQUES


10. Depuis les lois antidiscrimination de 2007, la langue figure comme l’un des motifs de discrimination contre lequel la loi entend lutter[footnoteRef:4] (article 3). Le législateur belge a confié au Centre interfédéral pour l’égalité des chances (appelé UNIA) la mission de veiller à la bonne application de la loi anti-discrimination.  [4:  http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2007051035
&table_name=loi] 

11. Il a été néanmoins fait exception à cette compétence pour les contentieux ou litiges fondés sur une discrimination fondée sur la langue. L’article 29 §2 de la loi prévoit que le Roi (c’est-à-dire le pouvoir exécutif fédéral, représenté par le Gouvernement fédéral) doit désigner l’organe qui sera compétent pour les discriminations fondées sur la langue, disposition qui n’a jamais été mise en application. 
12. En 2017, dans le premier rapport d’évaluation des lois antidiscrimination de 2007[footnoteRef:5], les experts, présidés par Françoise Tulkens – qui fut juge belge à la Cour Européenne des droits de l’homme de 1998 à 2012 – pointent du doigt l’absence d’organe compétent pour traiter des discriminations linguistiques. « L’article 29 §2 de la loi confie au Roi le soin de désigner l’organe qui sera compétent pour les discriminations fondées sur la langue. Or, à ce jour, cette désignation n’est toujours pas intervenue. [5:  https://www.unia.be/files/Commission-dévaluation-Lois-antidiscrimination-premier-rapport-2017.pdf] 

13. Partant, les victimes d’une discrimination fondée sur la langue ne peuvent, contrairement aux victimes de discrimination liée aux autres motifs mentionnés dans la législation, bénéficier de l’aide, d’informations et de conseils d’une institution publique spécialement créée à cette fin ». « Il convient de remédier à cette incohérence du dispositif de protection contre les discriminations, qui crée une inégalité entre les victimes ». Ils recommandent de « mettre à exécution l’article 29 §2 de la loi antidiscrimination et de désigner un organisme de promotion de l’égalité de traitement compétent pour le motif de la langue ».

14. En février 2022, la Commission d’évaluation des lois fédérales tendant à lutter contre la discrimination a constaté, dans son rapport final[footnoteRef:6], qu’un organisme compétent pour les discriminations fondées sur la langue n’avait toujours pas été désigné et a réitéré sa recommandation à cet égard. [6:  https://www.unia.be/files/Commission_Evaluation_Lois_Antidiscrimination_-_Rapport_2022.pdf] 

15. L’accord de coalition fédérale de février 2025 (Ndlr : accord du Gouvernement fédéral de Belgique sous cette législature 2025-2029) ne fait aucune mention d’une volonté et d’une détermination de l’Etat belge de mettre en oeuvre un organe public chargé de statuer sur les discriminations linguistiques, ce qui signifie que la Belgique n’entend pas non plus évoluer dans le sens voulu sur ce sujet.

16. QUESTION : Pour quelle(s) raison(s), l’organe compétent pour les discriminations fondées sur la langue, tel que prévu par la loi antidiscrimination du 10 mai 2007 en son article
29 §2, n’a-t-il toujours pas été désigné ?

[bookmark: _GoBack]
NOTE À PROPOS DE LA CONSULTATION DE LA SOCIETE CIVILE

17. Lors du débriefing de la société civile du 11 juin 2021, suite au 3ème Examen périodique universel de la Belgique, l’APFF et l’ADHUM ont proposé :
- que des groupes thématiques soient mis en place pour assurer le suivi, tant des recommandations de l’EPU, que les recommandations des autres Comités de l’ONU ;
- que soit organisée au moins une réunion par an, si pas deux, si on veut vraiment parler de collaboration active et régulière avec la société civile. Ce à quoi il a été répondu : « La demande de davantage de consultation, est un point qui est bien noté ».
18. Malgré cela, force est de constater que la situation n’a pas évolué favorablement !
19. Il a fallu attendre deux ans avant que la seule et unique réunion de suivi soit organisée le 22 juin 2023 ! C’est la seule réunion sur laquelle la société civile a pu s’appuyer pour rédiger les contributions qui devaient être remises début octobre 2025.
20. Un autre point que nous regrettons également, c’est le fait qu’il n’y ait pas eu de traduction simultanée des interventions. Si les représentants des autorités ont la courtoisie de répondre dans la langue des intervenants, il y a aussi toute une série d’échanges qu’on pourrait ne pas comprendre ou ne pas suffisamment comprendre lorsqu’ils ont lieu en néerlandais et qu’on est francophone et vice et versa. Traduire les échanges dans les langues nationales serait un investissement assez facilement réalisable qui augmenterait la portée des débats.
21. QUESTION : Pour quelle(s) raison(s), la société civile n’est-elle pas consultée régulièrement lors du suivi des recommandations de l’EPU et des autres Comités de l’ONU ?
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